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cite. Si*vero sit diinissierus paramenta apud altare ubi celebravit, finito
Evangelia trdicto, ibideti illis je exiiit, et diciu antizphonam Trium pu-
erorum cuee cantico et affis oration ibus, ut suio lace ponuntur.

Conopée noir'aux funérailles. - On ne peut pas mettre de
conopée, de quelque couleur qu'il soit, sur un tabernacle où ne réside
pas le Très Saint Sacrement, parce que le conopée est destiné unique.
ment à indiquer aux fidèles le tabernacle où est renfermé Notre-
Seigneur.

C~onversion de Saint Paul. - On n'incline pas la tête, ce'
jour-là aut mot Saulus, mais au mot Paulus, car on ne doit le faire
qu'aux noms propres sous lesquels les saints sont honorés par l'Eglise:
or le titre de cette fête dans le Missel et le Martyrologe est celui de:
Conversio Sancti P'auli.

Vin de messe gelé. - On peut sans craindre se servir pour la
sainte Messe de vin qui a subi la gelée, car ce n'est point une transfor-
mation chimii4ue, *mais seulement physique, qui ne change nullement
la nature dit vin, ni même parfois sa qualité.

Nous rappelons que tous les Confrères qui acquittent
pour l'ouvre la cotisation de $ 1.00 ont droit, en plus
des "Annales," à un abonnement au "Petit Messager du
Très Saint Sacrement."


